
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

VIGILANCE - Maladies infectieuses 
• En cette période hivernale, nous demandons votre collaboration afin de nous déclarer une 

maladie infectieuse (grippe, gastro, mononucléose, rougeole, rubéole, varicelle, conjonctivite, 

coqueluche, gale).  

• Votre enfant pourra reprendre ses activités habituelles et retourner à l’école si son état général lui 

permet de suivre les activités du groupe et qu’il respecte les recommandations concernant les 

gestes pour limiter la transmission des maladies respiratoires : Gestes pour limiter la transmission des 

maladies respiratoires - Gouvernement du Québec  

• Votre enfant pourra reprendre ses activités habituelles et retourner à l’école si ses symptômes se 

sont améliorés, qu’il n’a pas de fièvre et n’a pas eu de vomissement depuis au moins 24 h.  
 

Mise à jour du règlement concernant les règles de conduite  
Nous souhaitons vous informer qu’un changement a été apporté par le ministère de l'Éducation au 

règlement encadrant les règles de conduite dans les écoles primaires et secondaires. Ce règlement, 

conformément aux articles 76 de la Loi sur l’instruction publique et 63.3 de la Loi sur l’enseignement 

privé, précise désormais un contenu obligatoire visant à promouvoir le civisme au sein de notre milieu 

scolaire. 

 

L’objectif de cette mise à jour est d’établir un cadre clair favorisant le respect des personnes, des 

règles et des valeurs de notre communauté éducative. Il définit les comportements et attitudes 

attendus afin de maintenir un environnement sécuritaire, respectueux et propice à l’apprentissage. 

 

Nous vous invitons à consulter le règlement complet en suivant le lien. Cette Annexe sera collée dans 

l'agenda de votre enfant d'ici le vendredi 16 janvier 2026. Annexe au code de vie de lécole.docx - 

Google Docs 
 

Sécurité aux abords de l’école 
Nous vous demandons d’être respectueux des règles de sécurité.  Le matin, aucune voiture n’est permise entre 

7 h 15 et 8 h 30 dans le débarcadère. L’après-midi, aucune voiture entre 14 h 15 et 15 h 30.  Rappels des heures 

d’utilisation du débarcadère.  
 

 

Info-parents 
 

¨Persévérons vers la 

réussite avec plaisir dans 

un climat d’ouverture et 

de respect ! ¨ 

Site : École des Hautbois 

Téléphone: 450-438-8836 

Site : CSSRDN 

Téléphone transport : 450-569-2226 

Support Mozaïk  

Téléphone: 450-438-3131 poste 2114 

Courriel : portail@cssrdn.gouv.qc.ca 

 

Janvier 

Nos meilleurs vœux pour cette nouvelle année 2026 !

https://www.quebec.ca/sante/conseils-et-prevention/prevention-des-accidents-des-lesions-et-des-maladies/gestes-limiter-transmission-maladies-respiratoires-infectieuses
https://www.quebec.ca/sante/conseils-et-prevention/prevention-des-accidents-des-lesions-et-des-maladies/gestes-limiter-transmission-maladies-respiratoires-infectieuses
https://docs.google.com/document/d/1Sj3MvN9sBY8pm8ZipFeEuP-EnLdnXROQ/edit
https://docs.google.com/document/d/1Sj3MvN9sBY8pm8ZipFeEuP-EnLdnXROQ/edit
https://cssrdn.gouv.qc.ca/hautbois
https://cssrdn.gouv.qc.ca/hautbois
https://cssrdn.gouv.qc.ca/ecoles-et-centres/023-des-hautbois
https://cssrdn.gouv.qc.ca/


Paniers de Noël 
Merci à chacun et à chacune d’entre vous pour votre généreuse contribution à la collecte de 

denrées non périssables. Cette collecte aura permis d’aider des familles de notre quartier à passer 

un temps des Fêtes un peu plus agréable. 

 

Inscriptions 2026-2027 
Les réinscriptions auront lieu du 13 au 27 février 2026 et les nouvelles inscriptions du 13 février au 20 

mars 2026. Pour tous les détails, nous vous invitons à consulter la pièce jointe « Annonce 

inscriptions 2026-2027 ».  
 

À l’agenda 
5 janvier  Journée pédagogique fixe (CSSRDN) 

27 janvier  Journée pédagogique fixe (CSSRDN) 

 

 


